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(54) Procédé de réalisation d’une construction modulaire et construction modulaire

(57) L’invention concerne un procédé de réalisation
d’une construction modulaire à n niveaux, selon lequel
on juxtapose, pour chaque niveau, une pluralité de mo-
dules (M1.1-M1.6) de forme générale parallélépipédique
rectangle de surface (I x L) avec I < L. Selon l’invention,
on fabrique des modules (M1.1-M1.6) dotés d’un plan-
cher (7) et d’un plafond (8) porteurs sur une portée I, de
faces transversales (3, 4) porteuses, et de faces longi-

tudinales (5, 6) comportant des éléments raidisseurs
(12-20) adaptés pour former une poutre de raidissement
(P) de portée L s’étendant entre le plancher (7) et le pla-
fond (8). De plus, on préfabrique des dalles en béton
(D1.1-D1.10) de portée L que l’on appuie sur les parois
transversales (3, 4) des modules (M1.1-M1.6), et on relie
mécaniquement les dites dalles au plafond (8) des mo-
dules (M1.1-M1.6) sur lesquels elles reposent.
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Description

[0001] L’invention concerne un procédé de réalisation
d’une construction modulaire de n niveaux, avec n ≥ 1,
et s’étend à une construction modulaire réalisée selon
ce procédé.
[0002] Les avantages liés à la préfabrication de cons-
tructions (suppression des aléas de chantier, rapidité de
réalisation) ont conduit depuis de nombreuses années à
la réalisation de modules tridimensionnels préfabriqués
de conceptions très diverses adaptés pour être préfabri-
qués en atelier puis assemblés sur chantier en vue de
former des constructions modulaires
[0003] Toutefois, à l’heure actuelle, lorsque ces mo-
dules tridimensionnels sont destinés à des constructions
à caractère définitif, ce mode de construction conduit,
afin de respecter les exigences liées à ce type de cons-
truction (habitation à plusieurs niveaux, stabilité au feu,
confort lié au marché de l’habitat...), à la réalisation de
modules d’un poids élevé qui impose de posséder des
moyens de manutention, tant dans l’atelier que sur chan-
tier, et des moyens de transport relativement consé-
quents, et qui complexifie grandement les opérations de
transport et de manutention.
[0004] De plus, actuellement, l’agencement intérieur
(cloisonnement...) des constructions modulaires réali-
sées est généralement conditionné par les dimensions
(largeur et longueur) des modules, et les possibilités
d’agencement offertes se trouvent donc fortement limi-
tées.
[0005] L’invention vise à pallier ces inconvénients et a
pour principal objectif de fournir un procédé de réalisation
de constructions modulaires à un ou plusieurs niveau(x)
permettant de réduire de façon notable le poids unitaire
des modules par rapport au poids des modules actuels.
[0006] Un autre objectif de l’invention est de fournir un
procédé permettant une grande diversification de l’agen-
cement intérieur des constructions modulaires réalisées.
[0007] À cet effet, et en premier lieu, l’invention vise
un procédé de réalisation d’une construction modulaire
de n niveaux, avec n ≥ 1, consistant, pour chaque niveau,
à juxtaposer une pluralité de modules de forme générale
parallélépipédique rectangle de surface (I x L) avec I <
L, délimités par deux faces transversales, deux faces
longitudinales, un plancher et un plafond, le dit procédé
se caractérisant, selon l’invention, en ce qu’il consiste :

- à fabriquer des modules dont :

• les faces transversales sont porteuses et adap-
tées pour assurer la fonction porteuse d’une
construction modulaire comportant n niveaux,

• les faces longitudinales comportent des élé-
ments raidisseurs adaptés pour former une pou-
tre de raidissement de portée L s’étendant entre
le plancher et le plafond,

• le plancher et le plafond sont adaptés pour être
porteurs sur une portée I,

- à préfabriquer des dalles en béton de portée L, et,
pour chaque niveau, à positionner les dites dalles
sur les modules juxtaposés de façon qu’elles repo-
sent sur les parois transversales des dits modules,

- à réaliser, entre les dalles en béton et le plafond des
modules sur lesquels elles reposent, des liaisons
mécaniques aptes à assurer la suspension des dits
plafonds,

- et à procéder au clavetage des dalles en béton jux-
taposées de façon à former une plaque unique en
béton.

[0008] Le principe de l’invention a donc consisté, en
premier lieu, à réaliser des modules légers présentant
simplement une raideur adaptée pour permettre leur ma-
nutention et leur transport, conférée par la présence d’un
plancher et d’un plafond calculés pour être porteurs sur
une portée I avec une charge correspondant aux charges
d’exploitation, de parois transversales porteuses et de
faces longitudinales intégrant une poutre destinée à as-
surer le raidissement des modules uniquement durant
les phases de manutention et de transport de ces der-
niers.
[0009] Pour compenser le manque de raideur de ces
modules, l’invention a, en outre, consisté à réaliser, pour
chaque niveau, en vue d’assurer la stabilité de la cons-
truction aux charges verticales, une plaque en béton,
constituée de dalles préfabriquées, sous laquelle sont
suspendus les plafonds des modules qui forment un ap-
pui stable pour la dite plaque en béton, et sur laquelle
reposent les planchers des modules disposés sur cette
dernière.
[0010] Tel que précité, ce procédé conduit à la réali-
sation de modules relativement légers, d’un poids de l’or-
dre par exemple de 3 tonnes, incluant un pré-équipement
total, pour une surface (I x L) de 2,40 m x 6,00 m.
[0011] De plus, le calepinage des dalles en béton peut
avantageusement être déterminé de façon que le poids
de ces dalles n’excède pas celui des modules, de sorte
que les engins de transport et de manutention, tant en
atelier que sur chantier, sont sélectionnés en fonction du
poids des modules.
[0012] Il est à noter, en outre, que la réalisation des
constructions modulaires selon le procédé de l’invention
ne requiert aucun béton de chantier si ce n’est le béton
destiné aux clavetages.
[0013] Par ailleurs, la construction réalisée selon le
procédé de l’invention présente une raideur suffisante
pour garantir sa stabilité aux charges horizontales. Tou-
tefois, cette stabilité peut également être augmentée, se-
lon un mode de mise en oeuvre avantageux de l’inven-
tion, en réalisant au moins un pignon de contreventement
de la construction auquel on relie mécaniquement la pla-
que en béton de chaque niveau. Un tel pignon de con-
treventement peut, en outre, être de tout type connu en
soi, mais il consiste, avantageusement selon l’invention,
en un bloc-pignon en béton armé formant une cage d’es-
calier d’accès aux différents niveaux.
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[0014] Sur la base de ce principe qui conduit à obtenir
la raideur des modules et donc de la construction au
moyen des dalles en béton, l’invention permet avanta-
geusement de réaliser des modules dont les poutres de
raidissement sont constituées d’éléments raidisseurs do-
tés d’organes de fixation amovible au plancher et au pla-
fond des dits modules, adaptés pour permettre le démon-
tage des dites poutres de raidissement.
[0015] Par conséquent, selon ce mode de mise en
oeuvre avantageux, le procédé selon l’invention permet
de réaliser des constructions modulaires dont l’agence-
ment intérieur peut être très diversifié car indépendant
des dimensions planes des modules, et permet ainsi,
notamment, de réaliser des plateaux entièrement
ouverts.
[0016] À titre de mode de réalisation avantageux, cha-
que poutre de raidissement est composée d’éléments
raidisseurs formant une poutre treillis présentant une
triangulation adaptée pour permettre la manutention des
modules.
[0017] De plus, sur la base de ce principe de raidisse-
ment provisoire, on réalise avantageusement, selon l’in-
vention, des panneaux de façade de remplissage des
faces longitudinales disposées en façade de la construc-
tion modulaire, adaptés pour être mis en place après
retrait des poutres de raidissement.
[0018] Selon un autre mode de mise en oeuvre avan-
tageux de l’invention, on dispose les modules de façon
à ménager un volume formant une gaine technique entre
les parois transversales de deux modules juxtaposés lon-
gitudinalement, et on réalise des dalles de longueur
adaptée pour recouvrir le dit volume.
[0019] L’invention s’étend à une construction modulai-
re de n niveaux, avec n ≥ 1, composée :

- de modules comportant :

• des faces transversales porteuses et adaptées
pour assurer la fonction porteuse d’une cons-
truction modulaire comportant n niveaux,

• des faces longitudinales comprenant des élé-
ments raidisseurs adaptés pour former une pou-
tre de raidissement de portée L s’étendant entre
le plancher et le plafond,

• un plancher et un plafond adaptés pour être por-
teurs sur une portée I,

- de dalles en béton préfabriquées de portée L dispo-
sées, pour chaque niveau, sur les modules juxtapo-
sés de façon à reposer sur les parois transversales
des dits modules, les dalles de chaque niveau étant,
d’une part, clavetées de façon à former une plaque
unique en béton, et d’autre part, reliées mécanique-
ment au plafond des modules sur lesquels elles re-
posent de façon à assurer la suspension des dits
plafonds.

[0020] L’invention s’étend, en outre, à une construction

modulaire comportant, prises seule ou en combinaison,
l’une quelconque des caractéristiques définies dans les
revendications et /ou décrites dans le texte de la présente
demande.
[0021] D’autres caractéristiques buts et avantages de
l’invention ressortiront de la description détaillée qui suit
en référence aux dessins annexés qui en représentent
à titre d’exemple non limitatif un mode de réalisation pré-
férentiel. Sur ces dessins :

- la figure 1 est une vue en perspective schématique,
avec des arrachés partiels, d’une construction mo-
dulaire conforme à l’invention,

- la figure2a est une coupe longitudinale schématique
de cette construction modulaire,

- la figure 2b est une vue de détail de la figure 2a, à
échelle agrandie,

- la figure 3 est une coupe longitudinale, à échelle
agrandie, représentant la liaison entre la partie mo-
dulaire de la construction et la cage d’escalier,

- la figure 4 est une vue longitudinale d’une poutre
treillis de raidissement conforme à l’invention dé-
pourvue de membrures,

- et la figure 5 est une vue longitudinale de cette poutre
treillis de raidissement.

[0022] La construction selon l’invention représentée
partiellement à titre d’exemple à la figure 1 consiste en
une construction modulaire à n niveaux composée
principalement :

- d"un soubassement en l’exemple constitué d’une
dalle 1 reposant sur des longrines telles que 2,

- de deux pignons consistant chacun en un bloc- pi-
gnon E1, E2 en béton armé formant une cage d’es-
calier, et assurant, en outre, un rôle de pignon de
contreventement,

- de n niveaux composés chacun :

• d’une pluralité de modules M1.1-M1.6, M2.1,
M2.6 (en l’exemple au nombre de 10 par niveau)
de forme générale parallélépipédique rectangle
de surface (I x L), avec I < L,

• de panneaux de façade F1, F2 de remplissage
des faces longitudinales 5 des modules tels que
M1.1, M1.6 se trouvant en façade de la cons-
truction modulaire, adaptés pour être mis en pla-
ce après retrait de poutres de raidissement P
décrites ci-dessous,

• et de dalles en béton telles que D1.1-D1.10 de
portée L, reposant sur les modules M1.1-M1.6
et consistant en des dalles

[0023] pleines ou en des dalles alvéolées précontrain-
tes ou en des dalles nervurées....
[0024] Selon l’exemple représenté, chaque module
M1.1- M1.6, M2.1, M2.6 comporte :
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- deux parois transversales porteuses 3, 4 par exem-
ple constituées de panneaux multi-plis croisés
d’épaisseur adaptée pour assurer la fonction porteu-
se d’une construction modulaire comportant n ni-
veaux,

- deux faces longitudinales ouvertes 5, 6,
- un plafond 8 constitué de deux solives longitudinales

telles que 9 entre lesquelles s’étendent des solives
transversales telles que 10, et sur lesquelles est dis-
posé un platelage 21,

- et un plancher 7 formé de planches 11 de bois plein

[0025] En lieu et place des matériaux ci-dessus décrits,
les parois porteuses 3, peuvent également être consti-
tuées de parois pleines porteuses en tout autre matériau,
ou de parois constituées de cadres ou portiques en des
matériaux tels que du bois, de l’acier...
[0026] Le plancher 7 peut, quant à lui, consister en un
bac acier soit associé à un plancher sec, soit rempli d’un
matériau collaborant (béton...) ou d’un matériau non col-
laborant (béton expansé, béton vermiculé...) Chacun de
ces modules intègre, en outre, à titre provisoire, deux
poutres treillis démontables P de portée L s’étendant en-
tre le plancher 7 et le plafond 8, et disposées chacune
au niveau d’une des faces longitudinales 5, 6, de façon
à assurer le raidissement des modules uniquement du-
rant les phases de manutention et de transport de ces
derniers.
[0027] Chacune de ces poutres treillis P comporte :

- une position de fermeture de l’ouverture 6, et
- une membrure inférieure 20 sur laquelle sont articu-

lés les pieds de quatre diagonales 12, 13, 16, 18
formant deux triangles dont la base s’étend sur une
demi-longueur de la dite membrure inférieure,

- une membrure supérieure 19 reliant les sommets
des deux triangles,

- et trois montants consistant en deux montants 14,
17 s’étendant chacun selon la médiane d’un des
triangles, et en un montant 15 s’étendant selon la
médiatrice de la poutre treillis P.

[0028] Les dalles en béton D1.1-D1.10 représentées
aux figures présentent quant à elles une largeur I sensi-
blement égale à celle des modules M1.1-M1.6, M2.1,
M2.6.
[0029] Toutefois, le calepinage de ces dalles en béton
D1.1-D1.10 est avantageusement déterminé, selon l’in-
vention, de façon que leur poids n’excède pas celui des
modules M1.1-M1.6, M2.1, M2.6, afin que les engins de
transport et de manutention, tant en atelier que sur chan-
tier, soient sélectionnés en fonction du poids des dits
modules.
[0030] Ainsi, pour des modules M1.1-M1.6, M2.1,
M2.6 d’une surface (I x L) de 2,40 m x 6,00 m, incorporant
un pré-équipement total, et dont le poids est de l’ordre
de 3 tonnes, la largeur des dalles D1.1-D1.10 est avan-
tageusement de 1,20 m, et le calepinage est préféren-

tiellement adapté pour positionner une dalle en chevau-
chement de chaque plan de jonction entre deux modules.
[0031] La réalisation de la construction modulaire se-
lon l’invention consiste avantageusement à réaliser, en
premier lieu, le soubassement 1, 2 et à monter les deux
blocs-pignons E1, E2.
[0032] La réalisation de chaque niveau consiste,
ensuite :

- à mettre en place les modules M1.1-M1.6, du dit ni-
veau en ménageant un volume V formant une gaine
technique entre les parois transversales 3, 4 de deux
modules juxtaposés longitudinalement,

- à positionner les dalles D1.1-D1.10 sur les modules
M1.1-M1.6 juxtaposés de façon qu’elles reposent
sur les parois transversales 3, 4 des dits modules,

- à réaliser les clavetages C1 des dalles en béton
D1.1- D1.10 de façon à former une plaque unique
en béton,

- à relier mécaniquement la plaque en béton D1.1-
D1.10 aux blocs-pignons E1, E2,

- à réaliser, entre les dalles en béton D1.1-D1.10 et
le plafond 8 des modules M1.1-M1.6 sur lesquels
elles reposent, des liaisons mécaniques, consistant
en l’exemple en des tirefonds 22, aptes à assurer la
suspension des dits plafonds,

- éventuellement à couler une chape en béton 28 sur
le plancher en bois 11,

- et à mettre en place les panneaux de façade F1, F2.

[0033] En outre, tel que représenté à la figure 3, la
réalisation de la liaison mécanique entre la dalle de béton
D1.1-D1.10 et chaque bloc-pignon E1, E2 consiste :

- à réaliser une engravure 23 dans le mur séparatif du
bloc-pignon E1, E2,

- et à réaliser un clavetage C2 a l’aide d’un chaînage
Ch et de tirefonds tels que 25 scellés dans le mur
séparatif du bloc-pignon E1, E2.

[0034] De plus, ce clavetage C2 est également utilisé
pour réaliser, par exemple au moyen de tirefonds tels
que 24, une liaison mécanique entre la plaque en béton
D1.1-D1.10 et la paroi porteuse adjacente des modules
tels que M1.6 accolés à un bloc-pignon E1, E2.
[0035] Un tel procédé de construction permet de réa-
liser des constructions modulaires à caractère définitif
présentant plusieurs niveaux au moyen d’éléments pré-
fabriqués (modules, dalles en béton) de faible poids De
plus, ce procédé permet une grande diversification de
l’agencement intérieur des constructions modulaires réa-
lisées.

Revendications

1. Procédé de réalisation d’une construction modulaire
de n niveaux, avec n ≥ 1, consistant, pour chaque
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niveau, à juxtaposer une pluralité de modules (M1.1-
M1.6) de forme générale parallélépipédique rectan-
gle de surface (I x L) avec I < L, délimités par deux
faces transversales (3, 4), deux faces longitudinales
(5, 6), un plancher (7) et un plafond (8), caractérisé
en ce que :

- on fabrique des modules (M1.1-M1.6) dont :

• les faces transversales (3, 4) sont porteu-
ses et adaptées pour assurer la fonction
porteuse d’une construction modulaire
comportant n niveaux,
• les faces longitudinales (5, 6) comportent
des éléments raidisseurs (12-20) adaptés
pour former une poutre de raidissement (P)
de portée L s’étendant entre le plancher (7)
et le plafond (8),
• le plancher (7) et le plafond (8) sont adap-
tés pour être porteurs sur une portée I,

- on préfabrique des dalles en béton (D1.1-
D1.10) de portée L, et, pour chaque niveau, on
positionne les dites dalles sur les modules
(M1.1-M1.6) juxtaposés de façon qu’elles repo-
sent sur les parois transversales (3, 4) des dits
modules,
- on réalise, entre les dalles en béton (D1.1-
D1.10) et le plafond (8) des modules (M1.1-
M1.6) sur lesquels elles reposent, des liaisons
mécaniques (22) aptes à assurer la suspension
des dits plafonds,
- on procède au clavetage des dalles en béton
(D1.1- D1.10) juxtaposées de façon à former
une plaque unique en béton.

2. Procédé selon la revendication 1 caractérisé en ce
que l’on réalise au moins un pignon (E1, E2) de con-
treventement de la construction auquel on relie mé-
caniquement la plaque en béton (D1.1-D1.10) de
chaque niveau.

3. Procédé selon l’une des revendications 1 ou 2 ca-
ractérisé en ce que l’on réalise les poutres de rai-
dissement (P) de chaque module (M1.1-M1.6) au
moyen d’éléments raidisseurs (12-20) dotés d’orga-
nes de fixation amovible au plancher (7) et au plafond
(8) du dit module, adaptés pour permettre le démon-
tage des dites poutres de raidissement.

4. Procédé selon la revendication 3 caractérisé en ce
que chaque poutre de raidissement (P) est compo-
sée d’éléments raidisseurs (12-20) formant une pou-
tre treillis présentant une triangulation adaptée pour
permettre la manutention des modules (M1.1-M1.6).

5. Procédé selon l’une des revendications 3 ou 4 ca-
ractérisé en ce que l’on réalise des panneaux de

façade (F1, F2) de remplissage des faces longitudi-
nales (5) disposées en façade de la construction mo-
dulaire, adaptés pour être mis en place après retrait
des poutres de raidissement (P).

6. Procédé selon la revendication 2 caractérisé en ce
que l’on réalise un pignon de contreventement con-
sistant en un bloc-pignon (E1, E2) en béton armé
formant une cage d’escalier.

7. Procédé selon l’une des revendications précédentes
caractérisé en ce que :

- on dispose les modules (M1.1-M1.6) de façon
à ménager un volume (V) formant une gaine
technique entre les parois transversales (3, 4)
de deux modules (M1.1-M1.6) juxtaposés lon-
gitudinalement,
- on réalise des dalles (D1.1-D1.10) de longueur
adaptée pour recouvrir le volume (V) ménagé
entre les modules (M1.1-M1.6) juxtaposés lon-
gitudinalement.

8. Construction modulaire de n niveaux avec n ≥ 1,
comportant, pour chaque niveau, une pluralité de
modules (M1.1-M1.6) juxtaposés de forme générale
parallélépipédique rectangle de surface (I x L) avec
I < L, délimités par deux faces transversales (3, 4),
deux faces longitudinales (5, 6), un plancher (7) et
un plafond (8), la dite construction modulaire étant
caractérisée en ce qu’elle est composée :

- de modules (M1.1-M1.6) comportant :

• des faces transversales (3, 4) porteuses
et adaptées pour assurer la fonction porteu-
se d’une construction modulaire compor-
tant n niveaux,
• des faces longitudinales (5, 6) comprenant
des éléments raidisseurs (12-20) adaptés
pour former une poutre de raidissement (P)
de portée L s’étendant entre le plancher (7)
et le plafond (8),
• un plancher (7) et un plafond (8) adaptés
pour être porteurs sur une portée I,

- de dalles en béton préfabriquées (D1.1-D1.10)
de portée L disposées, pour chaque niveau, sur
les modules (M1.1-M1.6) juxtaposés de façon à
reposer sur les parois transversales (3, 4) des
dits modules, les dalles (D1.1-D1.10) de chaque
niveau étant, d’une part, clavetées de façon à
former une plaque unique en béton, et d’autre
part, reliées mécaniquement au plafond (8) des
modules (M1.1-M1.6) sur lesquels elles repo-
sent de façon à assurer la suspension des dits
plafonds.
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